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2. Authentification clicSÉQUR – Entreprises 

 
Si l’entreprise n’est pas inscrite à clicSÉQUR – Entreprises ou si le représentant n’a pas de code utilisateur, 
vous reporter à la rubrique « Comment inscrire une entreprise à clicSÉQUR? ». 

 
L’inscription à clicSÉQUR express ne permet pas à l’entreprise de déposer de demande dans le 
cadre des programmes dont Investissement Québec est mandataire. Seul un acès clicSÉQUR – 
Entreprises permet de le faire. 
 
Inscrire votre code d’utilisateur clicSÉQUR. 
 
En cliquant sur Continuer, un mot de passe vous sera demandé. 
 

 

  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.info.clicsequr.gouv.qc.ca%2Fentreprises%2Finscription-clicsequr-entreprises%2F&data=05%7C02%7CNathalie.Arseneault%40invest-quebec.com%7Ce5042c621783424da36f08dca1253c4b%7Cbb35297fd33e4877bf8605c24bfd97ef%7C0%7C0%7C638562429402084947%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=ZXwZS7vJqErQEGu8nMIsXsJDM26nMKRX1mfnIV58c0g%3D&reserved=0


3. Écran d’accueil  

a. Sélection du besoin 

  

b. Sélection de l’administrateur du programme 

 

 

 

 

 

  



4. Création d’une nouvelle demande d’aide financière 

Note : les informations suivantes sont visibles dès l’ouverture du Portail client : 

1. Prénom et nom du répondant autorisé qui remplit le formulaire. 

2. Numéro d’entreprise du Québec (NEQ), tel qu’inscrit au Registre des entreprises du Québec (REQ) 

3. Nom légal de l’entreprise, tel qu’inscrit au Registre des entreprises du Québec (REQ) 

Il est de la responsabilité du répondant autorisé de s’assurer que l’information est valide et que le 

statut de l’entreprise requérante (NEQ) est toujours actif auprès du REQ. Plusieurs causes peuvent 

entraîner la radiation du NEQ d’une entreprise en activité : fusion, acquisition, etc. 

 

 

 

a. Choix du programme 

 

 

1 

2 3 



b. Sélection du type de demande 

 

 

 



 

 

c. Termes et conditions 

 

 
  



 

 



  

 
 

durant une période de 6 mois 



     

 

 

2026 



 

  



5. Remplissage du formulaire 

 

a. Section Identification de l’entreprise 

• Une entreprise apparentée/liée : Toute Entreprise qui, directement ou indirectement, contrôle celle-ci, 

est contrôlée par l’Entreprise, est contrôlée par la même personne ou le même groupe de personnes, 

ou, dans le cas d’un fonds, dont le(s) gestionnaire(s) est (sont) commun(s).  

 

  

 

  



 

• La dernière version du formulaire de consentement du programme PSCE est téléchargeable dans le 

guide de présentation des demandes, dans ce guide et aussi à partir de votre demande ClicSÉQUR 

à cet endroit. Prendre note que le document doit être signé et toutes les cases doivent être cochées 

pour que celui-ci soit recevable.  

 

Vous pourrez le joindre dans la section « Documents » plus loin dans le formualaire.  

 

 

 

 

 

 

• Voici où se trouve la page dédiée au dépôt de documents complémentaires.  

Vous pourrez y déposer le formulaire de consentement et tout autre document qui n’auraient pas été 

demandés tout au long de la complétion du formulaire, mais que vous jugez nécessaires pour justifier 

les différentes dépenses soumises dans votre projet. 

 

  

Le « Formulaire déclarations et consentements » est utilisé pour : 
• Consentir à ce qu’IQ utilise, recueille et communique avec des tiers spécifiés, des renseignements afin d’effectuer les 

validations nécessaires à l’analyse de la demande. 
• Confirmer l’absence de litige avec les instances gouvernementale municipales, provinciales et fédérales. 
• Confirmer que les actionnaires, les associés, les dirigeants ou les administrateurs de l’Entreprise ne sont pas députés à 

l’Assemblée nationale, et ne sont pas employés d’Investissement Québec (« IQ ») ou de l’une de ses filiales. 
• Confirmer qu’elle est exploitée conformément à toutes les lois environnementales et qu’aucune poursuite n’a été 

engagée (ou n’est appréhendée) et qu’aucun avis n’a été reçu en raison d’une prétendue violation des lois 
environnementales. 

• Confirmer la véracité et l’exactitude des informations transmises. 

Ce document doit être complété dans son intégralité, toutes les cases doivent être cochées et il doit obligatoirement être 
signé par la ou les administrateurs autorisés et/ou dirigeant autorisé. Le tout doit être téléversé à la section « Document » du 
formulaire électronique de demande d’aide financière. La présence de ce document est obligatoire à la transmission de la 
demande d’aide financière. 

Seule la version téléchargeable ici ou dans le guide de présentation sera considérée admissible.  

https://www.investquebec.com/sites/default/files/2026-04/investissement-quebec-psce-consentement_0.docx


• Le premier répondant signataire est la personne désignée par votre entreprise pour signer 

l’offre / convention. Celui-ci va être autorisé par le conseil d’administration à signer les documents à 

l’aide d’une résolution incluse dans la lettre d’offre.  

 

• Si vous êtes une OBNL ou une coopérative, vous devez désigner un second répondant. Celui-ci va 

également être autorisé par votre organisation à signer l’offre ou la convention à l’aide d’une résolution 

incluse dans la lettre d’offre. 

 

• Vous devez fournir les coordonnées du président ou du scrétaire du conseil d’administration, advenant 

l’octroi d’une aide financière, cette personne sera invitée à signer la résolution donnant l’autorisation 

au premier répondant, et au second répondant, le cas échéant, de signer la lettre/convention au nom 

de votre entreprise. 

 

pour la signature de la résolution  

Note : Seul le président ou le secrétaire du conseil d’administration inscrit au Registraire des entreprise du Québec peut signer la résolution du conseil 
d’administration dans le cadre de l’aide financière.  



• Le responsable du projet est la personne désignée de votre entreprise pour être l’interlocuteur 

auprès du conseiller d’Investissement Québec et il est responsable de soumettre toute demande de 

remboursement. Tout changement de responsable de projet doit être communiqué à 

Investissement Québec. 

 

 

  



b. Section Portrait de l’entreprise 

 

 

 

• La date de constitution, la date d’entrée en activité et le code d’activité économique inscrits 

proviennent du Registre des entreprises du Québec (REQ). Si l’information est inexacte, veuillez la 

mettre à jour auprès du REQ ou dans la Zone entreprise. 

 

 

 

 

• Vous pouvez ajouter et supprimer les codes SCIAN. Veuillez indiquer le ou les codes SCIAN 

(6 chiffres) principaux décrivant les principales activités économiques de l'entreprise.   

• Vous devez indiquer parmi les SCIAN sélectionnés lequel représente le secteur principal d’activité de 

l’entreprise.  

 

 

 



 

 

 

 

• Les entreprises qui ont maintenu un effectif de 25 personnes ou plus pendant au moins six mois 

consécutifs au cours de la dernière année doivent obligatoirement téléverser une preuve de 

conformité valide, en vertu de la Charte de la langue française.   

 

 

 

 

• Le chiffre d’affaires à inscrire doit provenir de vos plus récents états financiers annuels disponibles 

(au minimum une mission de compilation). Il doit correspondre au montant total des ventes de biens 

et/ou de services de l’entreprise, avant déduction des dépenses, comme indiqué dans les états 

financiers fournis. 

  

À exclure du chiffre d’affaires : 

-les subventions, aides financières et dons; 

-les revenus financiers (ex. : intérêts, revenus de placements); 

-les revenus exceptionnels ou non récurrents; 

-les taxes de vente. 

 

  

*Votre entreprise a-t-elle maintenu un effectif d'au moins 25 
personnes pendant six mois consécutifs ou plus au cours de 
la dernière année ? 

OUI/NON 

Les données financières serviront à analyser la situation financière de votre entreprise afin d’apprécier le caractère incitatif de l’aide accordée. Investissement 
Québec vous demande de joindre une copie de vos états financiers annuels (minimalement un « mission de compilation ») des deux dernières années. Le chiffre 
d’affaires à déclarer doit être tiré de ces documents. 

Pour les entreprises en démarrage, veuillez fournir un bilan et un état des résultats récents ainsi que des états financiers prévisionnels complets (bilan, résultats, 
flux de trésorerie) couvrant une période de deux ans. 

   



Le chiffre d’affaires doit refléter uniquement les revenus provenant des activités principales de 

l’entreprise du Québec. Dans le cas d’une filiale d’une entreprise étrangère ou d’un regroupement 

d’entreprises, le chiffre d’affaires à considérer est celui de l’entité demanderesse, et non celui du 

groupe. 

 

 

• Vous devez fournir les états financiers annuels (au minimum une mission de compilation) des 

deux dernières années disponibles. Le chiffre d’affaires déclaré précédemment doit provenir de ce 

document. 

• Si vous avez déjà un dossier chez Investissement Québec, il se peut que certains territoires soient 

présélectionnés.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

• Le chiffre d’affaires hors Québec doit être inclus dans le chiffre d’affaires total de l’entreprise. 

 

  



c. Section Objet de la demande 

 

 

• Pour connaitre le contenu minimal nécessaire dans le « Plan d’affaires à l’exportation » consulter  

l’annexe B du Guide de présentation des demandes. 

• Une activité est récurrente lorsqu’elle est réalisée de façon répétitive sur le même marché.  

• La date de fin de projet est la date à laquelle les activités liées à votre projet doivent prendre fin. Un 

maximum de douze mois peut s’écouler entre la date de début du projet et cette date. 

 

 

 

 

 

 

  

Chaque activité doit être en cohérence avec le plan d’affaire de l’entreprise et doit être définie au moment du dépôt de la demande (dépenses, fournisseurs, etc.). 

Les activités ne doivent pas constituer des activités récurrentes pour l’entreprise  

 

L 

Chaque dépense incluse à la demande doit être obligatoirement accompagnée d’une pièce justificative (offre de services si présence d’honoraires professionnels ou de toute autre pièce 
justificative valide), afin de permettre d’analyser sa pertinence et son admissibilité. 

Consulter la trousse client pour plus de détails quant aux activités admissibles et autres conditions. 

Toutes les activités d’exportation faisant l’objet de la présente demande devront être réalisées sur une période maximale et continue de douze mois. Les dépenses liées directement à la 
réalisation de ces activités devront être engagées après la date de transmission de la demande à Investissement Québec pour être considérées comme admissibles (à l’exception des frais 
liés à la participation à une exposition, qui peuvent avoir été engagés avant, dans la mesure où l’événement commercial aura lieu durant la période de réalisation de projet).  

 

https://www.investquebec.com/sites/default/files/2026-04/guide-presentation-psce-volet2-investissement-quebec.pdf


 

i.Sélection des activités 

➢ Veillez à ce que vos dépenses soient directement liées aux pays et territoires admissibles pour la 
période d’ouverture, conformément au calendrier disponible dans l’Annexe D du Guide de 
présentation des demandes. 
 

• Il est possible de sélectionner des activités dans le bloc 1, le bloc 2 ou les deux à la fois. Il est 

cependant obligatoire de sélectionner au minimum une activité tous blocs confondus.  

 

 

• Pour chaque marché géographique, il faut décrire les activités du bloc 2 directement liées. 

• L’entreprise peut sélectionner jusqu’à trois (3) marchés géographiques, mais ces derniers peuvent 

comprendre plusieurs pays. 

  

 

  

https://www.investquebec.com/sites/default/files/2026-04/guide-presentation-psce-volet2-investissement-quebec.pdf
https://www.investquebec.com/sites/default/files/2026-04/guide-presentation-psce-volet2-investissement-quebec.pdf


 

• Dans le Bloc 2, vous devez identifier le ou les secteurs d’activité de la clientèle visée par votre 

projet. 

 

 

 

 

• Par la suite, vous devrez sélectionner toutes les activités pour lesquelles vous souhaitez soumettre 

des dépenses. 

 

  



d. Détail des activités 

 

• Le montant maximal de dépenses admissibles pour les frais d’honoraires dans l’ensemble des 

activités est de 25 000 $ par demande, toutes catégories de dépenses confondues. 

 

 

i.Élaboration d’un diagnostic, d’un plan d’affaires ou d’une stratégie visant l’exportation 

 
 

 

  

Précisions :  Pour l’ensemble des activités visées par la présente demande, le montant maximal cumulatif des frais d’honoraires professionnels admissibles, toutes catégories d’activités confondues, 
est limité à 25 000 $. Ce plafond s’applique à l’ensemble de la demande et ne peut en aucun cas être interprété comme s’appliquant distinctement par activité ou par catégorie d’activités. Ce 
montant exclut le salaire versé sous forme d’honoraires liés à l’embauche d’un représentant des ventes pour un marché hors Québec. 

Seules les dépenses admissibles appuyées par une offre de services ou une pièce justificative valide pourront être retenues lors de l’analyse. 
Joindre l’ensemble des offres de services ou pièces justificatives correspondant aux montants inscrits 

+ Ajouter un document 



ii. Acquisition de connaissances en développement de marchés hors Québec (accompagnement) 

 

 

 

• Les principaux besoins de connaissances en développement de marchés : l’accompagnement doit 

permettre à l’entrepreneur, pour les marchés hors Québec, d’évaluer le potentiel commercial, la 

clientèle prioritaire et les barrières à l’entrée, de comprendre les pratiques d’affaires et de favoriser la 

mise en place ou le développement de réseaux d’affaires. 

 

 

  

Précisions :  Pour l’ensemble des activités visées par la présente demande, le montant maximal cumulatif des frais d’honoraires professionnels admissibles, toutes catégories d’activités confondues, 
est limité à 25 000 $. Ce plafond s’applique à l’ensemble de la demande et ne peut en aucun cas être interprété comme s’appliquant distinctement par activité ou par catégorie d’activités. Ce 
montant exclut le salaire versé sous forme d’honoraires liés à l’embauche d’un représentant des ventes pour un marché hors Québec. 



iii.Élaboration et mise en œuvre d’une stratégie de marketing, dont une stratégie numérique, 

pour les marchés étrangers 

 

 

Si vous n’avez aucune dépense prévue à inscrire dans le champ « Coûts de publicité, de 

publications dans les médias sociaux, d’envoi d’infolettres et de référencement » ou « Honoraires 

prévus », inscrire « 0 » $. Cependant, pour pouvoir soumettre l’activité, le total des deux champs 

monétaires doit être supérieur à 0 $. 

 

Le montant maximal de dépenses admissibles pour les frais de publicité, de publications dans les 

médias sociaux, d’envoi d’infolettres et de référencement (ex. : Google Ads) est de 10 000 $ par 

demande. Prendre note que si ces frais sont présentés sous forme d’honoraires, ils seront 

considérés dans le maximum d’honoraires. 

 

Le bouton « + Ajouter un document» permet de joindre toutes pièces justificatives (offre de services 

ou autre) permettant de justifier le montant des dépenses admissibles demandées pour les frais de 

publicité, de publications dans les médias sociaux, d’envoi d’infolettres et de référencement et les 

honoraires.  

Chaque montant inscrit doit être justifié par un document. Référez-vous à l’Annexe C du Guide de 

présentation des demandes pour plus de détails sur les documents obligatoires. 

 

 

 

  

+ Ajouter un document 

Précisions :  Pour l’ensemble des activités visées par la présente demande, le montant maximal cumulatif des frais d’honoraires professionnels admissibles, toutes catégories d’activités confondues, 
est limité à 25 000 $. Ce plafond s’applique à l’ensemble de la demande et ne peut en aucun cas être interprété comme s’appliquant distinctement par activité ou par catégorie d’activités. Ce 
montant exclut le salaire versé sous forme d’honoraires liés à l’embauche d’un représentant des ventes pour un marché hors Québec. 



iv.Obtention d’une homologation, d’une conformité ou d’une certification, dont toute 

certification environnementale, répondant aux exigences d’un marché hors Québec 

 

 

 

• Si vous n’avez aucune dépense prévue à inscrire dans les champs « Coûts de tests et d’analyse » ou 

« Frais d’achat de documents normatifs », inscrire « 0 » $. 

• Prendre note que si les « frais homologation, conformité ou certification visée » ou « Coûts de tests 

et d’analyses » sont présentés sous forme d’honoraires, ils seront considérés dans le maximum 

d’honoraires. 

• Le bouton « + Ajouter un document » permet de joindre toutes pièces justificatives (offre de services 

ou autre) permettant de justifier le montant des dépenses admissibles demandées pour les frais de 

tests et les honoraires.  

• Chaque montant inscrit doit être justifié par un document. Référez-vous à l’Annexe C du Guide de 

présentation des demandes pour plus de détails sur les documents requis. 

 

 

 

• Si vous ne trouvez pas l’activité que vous recherchez ou si votre activité ne se trouve pas dans le bon 

marché, vous devez revenir à la section « Objet de la demande » pour faire les modifications. 

 

 

 

+ Ajouter un document 

Précisions :  Pour l’ensemble des activités visées par la présente demande, le montant maximal cumulatif des frais d’honoraires professionnels admissibles, toutes catégories d’activités confondues, 
est limité à 25 000 $. Ce plafond s’applique à l’ensemble de la demande et ne peut en aucun cas être interprété comme s’appliquant distinctement par activité ou par catégorie d’activités. Ce 
montant exclut le salaire versé sous forme d’honoraires liés à l’embauche d’un représentant des ventes pour un marché hors Québec. 



v. Embauche d’une représentante ou d’un représentant commercial sur un marché hors 

Québec 

 

• Vous devez joindre le CV du candidat et la description de poste complète. 

 

 

 

 

  

et la description de poste 



vi. Exposition à un événement commercial hors Québec 

• Pour être admissibles, les expositions doivent avoir lieu directement dans un pays ou un territoire 

admissible. 

 
 

 

 

 

• Si plusieurs événements sont inscrits, il faut cliquer sur le nom de chaque événement pour ajouter le 

détail des coûts.  

 

Précisions :  Pour l’ensemble des activités visées par la présente demande, le montant maximal cumulatif des frais d’honoraires professionnels admissibles, toutes catégories d’activités confondues, 
est limité à 25 000 $. Ce plafond s’applique à l’ensemble de la demande et ne peut en aucun cas être interprété comme s’appliquant distinctement par activité ou par catégorie d’activités. Ce 
montant exclut le salaire versé sous forme d’honoraires liés à l’embauche d’un représentant des ventes pour un marché hors Québec. 



 

•  Si vous n’avez aucune dépense prévue à inscrire dans les champs « Honoraires prévus », « Coûts 

de transport » ou « Plateforme de maillage d’affaires », inscrire « 0 » $. 

• Si aucune dépense n’est prévue pour « Honoraires prévus », « Coûts de transport » ou « Plateforme 

de maillage d’affaires », inscrire « Aucun fournisseur » dans le champ « Nom des fournisseurs de 

services ». 

• Il est obligatoire de joindre une pièce justificative par exposition (offre de services ou autre) pour 

justifier l’ensemble des dépenses demandés. 

 

 

  

*Frais d’accès à une plateforme 
de maillage d’affaires 

+ Ajouter un document 



vii. Réalisation d’une étude d’un marché hors Québec 

 

• Si vous n’avez aucune dépense à inscrire dans le champ « Honoraires prévus » ou « Dépenses pour 

des études de marché et l’accès à des bases de données », inscrire « 0 » $. Cependant, pour pouvoir 

soumettre l’activité, le total des deux champs monétaires doit être supérieur à 0 $. 

• Prendre note que si les « dépenses pour des études de marché » sont présentés sous forme 

d’honoraires, ils seront considérés dans le maximum d’honoraires. 

    

e. Section Financement du projet 

Le calcul du cumul des aides financières gouvernementales ne doit pas dépasser 65 % des 

dépenses admissibles. Référez-vous à la section 7 du Guide de présentation des demandes pour 

plus de détails. 

 

 

 

 

+ Ajouter un document 



 

 

 

 

 

  



f. Section Retombées potentielles 

 

 

  



g. Section Documents 

 

 

• Pour connaitre le contenu minimal nécessaire dans le « Plan d’affaires à l’exportation » consulter 

l’annexe B du Guide de présentation des demandes. 

• Le formulaire de consentement du programme PSCE est téléchargeable dans le guide de 

présentation des demandes, dans le présent guide et à partir de votre demande ClicSÉQUR. Prendre 

note que le document doit être signé et que toutes les cases doivent être cochées pour que celui-

ci soit recevable. À chaque dépôt d’une demande chez IQ, vous devez compléter et signer la plus 

récente version du consentement qui se trouve dans les documents à joindre. Il s’agit d’un document 

obligatoire. 

 

 

• Selon le nombre d’employés inscrit au champ de la section Portrait de l’entreprise 

 

 

 

  

Plan d’affaires à l’exportation 

https://www.investquebec.com/sites/default/files/2026-02/guide-presentation-psce-volet2-investissement-quebec.pdf
https://www.investquebec.com/sites/default/files/2026-02/investissement-quebec-psce-consentement.docx


 

 

 

• Il faut sélectionner un type de document pour chaque fichier déposé. 

• On peut sélectionner le même type de document plus d’une fois. 

 

 

• Le crochet vert indique qu’au moins un fichier pour ce type de document a été déposé.  

• Le « X » rouge indique qu’aucun fichier n’a été déposé pour ce type de document. 

• Si un « X » rouge est présent pour un document de la section Documents obligatoires, la soumission 

du formulaire sera impossible. 

  



h. Section Aperçu de la demande 

 

• Pour réviser votre demande avant de transmettre, vous pouvez télécharger l’aperçu et l’enregistrer 

dans vos dossiers. 

 

i. Section Déclaration  

 

 

 

 

• Vous pourrez avoir accès à votre demande après transmission, en consultant la liste des demandes. 


